Refuser sucession pour les enfants

Par mog54, le 30/10/2014 a 10:57

bonjourrnpouvez vous me dire comment ¢a se passe pourrnrefuser sucession pour les
enfantsrnenvoyer le refus au TGI mais y a t'il besoinrnde l'autosisation du juge tutelle vu qu'il y
a des parents?rnmerci de m'expliquerrnbonne journée

Par LagO, le 30/10/2014 a 13:54

Bonjour,rnSi les enfants sont mineurs, c'est effectivement le juge qui vérifiera si le refus de la
succession n'est pas contraire aux intéréts des enfants.

Par Tisuisse, le 30/10/2014 a 16:43

Bonjour,rnrnPourquoi voulez-vous refuser la succession pour les enfants ?

Par LagO, le 31/10/2014 a 08:40

Si je me souviens bien de ['histoire, c'est une succession avec des dettes.




Par mog54, le 31/10/2014 a 09:11

bonjourrnmerci de votre réponse,rnles petits enfants sont héritiers égalementrnvu deces d'un
parent d'ou ma question!

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



